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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Notre bibliothèque sera fermée les mardis en juillet et août.  
Nous continuerons à vous accueillir tous les samedis de 9 h 30 à 12 h. 
Les fonds de livres de la médiathèque départementale et du réseau Dômes Sancy Artense ont été renouvelés. 
Nous vous proposons donc environ 300 nouveaux ouvrages dont beaucoup de nouveautés. 

Vous pouvez joindre la bibliothèque municipale par mail à bibliotheque.nebouzat@gmail.com 
 
 
 

L’ECOLE 

Nous remercions l’ensemble des intervenants et le corps enseignant pour leur investissement. 

La rentrée des classes aura lieu le jeudi 2 septembre 2021 à 9h00. Il n’y aura pas de garderie périscolaire le 

matin.  
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COMPTE-RENDU DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Les décisions du Conseil Municipal du 05 mai 2021 : 
 

* Projet de réhabilitation du bâtiment communal centre bourg – choix 
d’un architecte 
Après consultation et présentation des offres reçues, le Conseil Municipal 
décide de retenir l’offre du maître d’œuvre SCP ESTIER & LECHUGA, offre 
qualifiée la mieux-disante (taux d’honoraire : 8,5%).  
 
* Elaboration Plan Local d’Urbanisme – choix d’un bureau d’études 
Après consultation de bureaux d’études pour le projet d’élaboration du plan 
local d’urbanisme, le Conseil Municipal valide l’offre du bureau d’études 
REALITES ET DESCOEUR pour un total de 25 622,50 € HT.  
 
* Elaboration Plan Local d’Urbanisme – demande de subvention 
Comme le précise le code de l’urbanisme (L.132-15), les dépenses entrainées par 
l’étude et l’établissement des documents d’urbanisme font l’objet d’une 
compensation financière par l’Etat au titre de la dotation générale de 
décentralisation pour le concours particulier des documents d’urbanisme.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal sollicite cette compensation 
financière de l’Etat.  
 
* Modification des statuts de la Communauté de Communes Dômes 
Sancy Artense – transfert de la compétence mobilité à la communauté de 
communes 
La Communauté de Communes Dômes Sancy Artense a décidé de conserver la 

maîtrise du transport sur son territoire et de ne pas transférer cette compétence 

à la Région.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le transfert de la 

compétence mobilité à la Communauté de Communes Dômes Sancy Artense 

qui devient « autorité organisatrice de la mobilité » locale. 

 

* Cession d’un terrain au SDIS du Puy-de-Dôme  
Par courrier en date du 12 avril 2021, le Président du SDIS a fait connaître le 

projet de construction d’un centre d’incendie et de secours sur le territoire 

communal. 

Le coût est estimé à 800 000€ TTC.  

A cet effet, il a souhaité que la commune puisse céder gratuitement au SDIS du 

Puy-de-Dôme la parcelle située au lieu-dit « route d’Orcival », cadastrée en 

section ZB n°183, d’une superficie d’environ 2.500 m2. 

Ce tènement a été acquis en 2020 à l’EPF-SMAF AUVERGNE pour un montant 

de 16 148,23 euros TTC.  

Les frais afférents uniquement à l’établissement de l’acte de cession seront 

supportés par le SDIS63. 

Le Conseil municipal accepte de céder, en pleine propriété, au SDIS63 la 

parcelle cadastrée en section ZB n° 183, d’une superficie de 2.500 m2, évaluée à 

16.148,23 euros. 

NÉBOUZAT, notre commune 
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Don du Sang  
Prochaine 
collecte :  

Lundi 5 juillet 
de 16h00 à 

19h00 à la salle 
des associations 

 
Prenez rendez-vous sur : 

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

 
Se munir d’une pièce 
d’identité et ne pas 

venir à jeun. 
 

 



 

 
 

* Locations de parcelles 
Le Conseil Municipal valide la mise à disposition de parcelles aux agriculteurs ou particuliers, sous forme de 

baux, conventions pluriannuelles, ou conventions de mise à disposition, dont certaines arrivées à échéance. 

Les conventions proposées concernent les parcelles suivantes :  

- AK 87 – ZI 163 ZK 1 – ZK 6 – ZK 10 – ZK 20 – Z K 21 – ZK 89 – ZK 100 – ZK 104 ZK 147 – J 84 : Bail à ferme 
du 25/03/2021 au 24/03/2030. 

- AB 11 : Convention pluriannuelle du 25/03/2021 au 24/03/2022. 
- ZE 64 : Convention de mise à disposition du 01/06/2021 au 31/05/2024. 
- ZH 125 : Convention de mise à disposition du 01/06/2021 au 31/05/2024. 

 
* Projet de réhabilitation du bâtiment communal centre bourg – amélioration énergétique – demande 
de subvention 
L’estimation du projet d’amélioration énergétique du bâtiment, avec isolation par l’extérieur des façades et 

remplacement des menuiseries, s’élève à 287 500€ HT. 

Dans le cadre du plan de relance, les communes ont la possibilité d’avoir en 2021 deux projets financés au titre 

du FIC. 

Le Conseil municipal approuve le projet d’amélioration énergétique du bâtiment et sollicite une subvention 

auprès du Département du Puy-de-Dôme au taux maximal, au titre du FIC 2021. 
 
 
 

INFORMATIONS MAIRIE 

 

 Accueil en mairie 
 

Le secrétariat est ouvert comme suit : 
 Lundi de 14h à 18h 

 Mardi de 9h à 12h 

 Mercredi de 14h à 18h 

 Samedi de 9h à 12h 

Durant la période actuelle, la Mairie ne reçoit que  
sur rendez-vous.  
 
Monsieur le Maire assure une permanence,  
sur rendez-vous :   

- Mardi de 10h30 à 12h 

- Samedi de 11h à 12h 

 

Relevé des compteurs d’eau 2021 
 
Le relevé des compteurs d’eau est en cours sur 

l’ensemble de la commune, effectué par les agents 

communaux, et ce jusqu’au 14 juillet. Merci de votre 

compréhension.  

 
 

 

 

 
 
 

Travaux communaux 
 

* Aménagement du centre bourg Tranche 2  - Rue du Stade – 

Après la pose des réseaux (eau pluviales, électricité, éclairage,  

téléphonie) les travaux continuent avec la réalisation de la 

structure de chaussée, pose de bordures, murets de soutènement,  

cheminement piétons, etc.  

Ils devraient se terminer vers le 15 août prochain. 

Le site internet de la 
Mairie fait peau neuve !! 

Retrouvez les infos sur : 
www.nebouzat63.fr 



 

 
 

* Sécurisation de l’alimentation en eau de Récoleine.  

Bouclage les Bramauds/ Côte Haute et régularisation du 

Secteur de Pradines. 

Conduite AEP Recoleine. 

Le prolongement du réseau AEP et le raccordement à l’existant 

sont terminés. 

* Surpresseur de Récoleine 

L’ensemble réalisé en éléments préfabriqués a été mis en 

place, il comprend un réservoir d’une capacité de 60m3 (2 

compartiments de 30 m3) et un local technique.  

Les travaux se poursuivent à l’intérieur du local technique par 

la pose et le raccordement des différentes tuyauteries 

(alimentation, refoulement...) et l’installation du groupe de 

pompage. L’étanchéité de la toiture et l’isolation extérieure 

seront également  réalisées pour une mise en service prévue 

dans le courant du mois d’aout.   

 

* Village des Bramauds 

La canalisation d’AEP permettant de réaliser le bouclage du                

secteur Cote Haute/Les Bramauds est en cours d’exécution, elle 

devrait être finie vers mi-juillet. 

* Régularisation du secteur de Pradines 

Les travaux seront réalisés en même temps que ceux des 

Bramauds pour être finis mi-juillet. 

* Travaux d’entretien 

Curage du ruisseau de la Prade 

Apres avoir obtenu l’autorisation par arrêté préfectoral  de la DDT, Service Eau 

Environnement Foret, les travaux de curage du ruisseau ont pu être réalisés 

conformément  aux prescriptions spécifiques. Ce curage aura  permis d’agrandir le 

gabarit du cours d’eau et d’améliorer son écoulement afin de limiter, voir éviter les 

débordements  en cas d’orage. 

Filtres en pouzzolane mis en place à l’aval de la zone de travaux assurant une 

filtration efficace des matières en suspension. 

 

 

 

 

 



 

 
 

LES ASSOCIATIONS 

* Sport et Volcans 
OPERATION « GORGE DE LA GIGEOLE PROPRE »  

L’association SPORT VOLCANS vous invite à une matinée de nettoyage des rives de la Gigeole à hauteur 
d’Antérioux. Cette action solidaire permettra de rendre sa beauté au ruisseau emblématique de notre 
commune.  
RDV dimanche 5 septembre devant la salle des fêtes de Nébouzat.  
Nous vous préciserons les horaires sur un flyer distribué dans vos boîtes aux lettres fin août.  
 
 RANDO « LA MARCHE DES PUYS »  
Dimanche 3 octobre, avec 3 parcours, inscriptions le jour même à la salle de sport, si la crise sanitaire nous le 
permet.  
 
Contact : 06.83.13.97.69 
 
 

* Section NBZ TRAIL 
Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 5 décembre 2021 pour le retour du TRAIL NBZ 2021. Vous 
pouvez d’ores et déjà bloquer votre agenda pour : courir, marcher, supporter, déguster, manger, discuter, rire… 
bref passer un excellent moment en famille ou entre ami(e)s juste à côté de chez vous ! 
Vous avez envie de retrouver la forme et/ou de ne plus courir 
seul(e) ?  
Chaque semaine (hors période de crise sanitaire), nous proposons 3 
créneaux d’entraînement en fonction de vos envies et disponibilités 
: lundi (renforcement musculaire), mercredi (entraînement 
spécifique), samedi (sortie 1 heure / 1 heure 30).Ce groupe est ouvert 
à tous, quel que soit votre niveau. 
 
Contact :  
Francis BREUIL-BOSDURE au 06 36 57 97 93  
Email : contact@nebouzat-trail.fr 
Suivez toute notre actualité sur Facebook ou Instagram : @nbztrail 
www.nebouzat-trail.fr 
 

 

* Les Conscrits 
Cette année, en raison du contexte sanitaire, les conscrits de Nébouzat n’ont pas pu organiser la fête patronale. 
C’est pourquoi, ils vous proposent de vous retrouver le week-end du 16 au 18 juillet 2021.  
Plusieurs activités respectueuses des règles sanitaires vous seront proposées à la salle des fêtes de Nébouzat.  
Nous comptons sur votre présence pour partager un bon moment ! 

 

* Basket Loisir 

Basket Loisir vous donne rendez-vous début septembre. Tous les anciens et tous les nouveaux intéressés par 
cette pratique sportive de loisir seront les bienvenus. Renseignements au 06 69 73 57 64  ou au 04 73 87 14 07  
 
 
 
 
 
 



 

 
 

* Judo Club des Puys 
Notre bilan de la saison 2020-2021 

- Statuts et Bureau du club 
En début de saison, les statuts du club ont été modifiés afin : 

 d’adopter un mode collégial laissant de côté la traditionnelle organisation Président-Trésorier-
Secrétaire  

 de modifier la durée du mandat qui passe de 4 à 2 ans 
Le nouveau Bureau est composé des personnes suivantes : Marie-Anne Lenain, Angélique Romanet, Pauline 
Riffaut, Natacha Lozinguez, Lilian Gaurel, Gilles Caty, Olivier Cléry. 
 

- Nouvelle activité 
Depuis Septembre 2020, le Judo Club des Puys propose tous les Jeudis soirs de 20h30 à 21h30 un nouveau cours 
de Taïso/ Self-Défense (exercices physiques basé sur le Judo). 
Ce cours est ouvert aux + de 12 ans. 
 
Notre Agenda 

- Séances d'essai de fin de saison 
Des séances d'essai gratuites auront lieu le Mercredi 30 Juin et le Jeudi 01 Juillet. N'hésitez pas à consulter 
notre site internet pour connaître les horaires et les catégories pour trouver votre séance. 

- Fête du Judo et Stage de fin de saison 
Le Dimanche 04 Juillet, le Club organisera la fête du Judo qui sera également le moment de la remise des 
récompenses de la saison et des nouvelles ceintures pour ses licenciés, 
La saison prendra fin le 06 Juillet. 
Un stage sera organisé du Mercredi 07 Juillet au Vendredi 09 Juillet. 
Consultez notre site internet pour en savoir plus. 
 

- Saison 2021-2022 
La saison 2021-2022 débutera par un stage de rentrée le Lundi 30 et le Mardi 31 Août 2021. 
Les entraînements reprendront le Mercredi 01 et le Jeudi 02 Septembre 2021. 
Des séances d'essai gratuit (2 par personne) auront lieu tout le mois de Septembre, 
 
Pour plus d'informations, rendez-vous sur notre site : http://www.judo-club-des-puys.fr/ 
Pour nous contacter : judoclubdespuys@gmail.com 
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